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Instauration d'une journée de carence et retenue de 10 % du salaire
Question écrite n° 7027

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur les récentes mesures applicables aux agents publics en cas d'arrêt maladie, à savoir
l'instauration d'une journée de carence et la retenue de 10 % du salaire. Ces nouvelles dispositions, visant à
encadrer les absences pour maladie dans la fonction publique, soulèvent des préoccupations quant à leur
impact sur les personnels les plus vulnérables, notamment ceux bénéficiant d'une reconnaissance d'affection de
longue durée (ALD). En effet, les agents concernés par une ALD, qu'il s'agisse d'un handicap ou d'une maladie
chronique, font déjà face à des contraintes financières significatives. Appliquer indistinctement la journée de
carence et la retenue salariale à ces agents pourrait dès lors être perçu comme une mesure discriminatoire,
aggravant leur précarité économique et sociale. Par ailleurs, ces mesures pourraient dissuader certains agents
en ALD de prendre les arrêts maladie nécessaires à leur santé, ce qui risquerait de compromettre leur
rétablissement et leur capacité à exercer leurs missions dans des conditions optimales. Une telle situation serait
contraire aux principes d'équité et d'inclusion promus dans la fonction publique. En conséquence, M. le député
demande à M. le ministre de clarifier si les personnels en ALD sont soumis à la journée de carence et à la
retenue de 10 % du salaire en cas d'arrêt maladie. Dans l'affirmative, quelles dispositions le Gouvernement
envisage-t-il pour garantir que ces mesures ne pénalisent pas de manière disproportionnée les agents déjà
fragilisés par leur état de santé ? Enfin, une réflexion est-elle en cours pour adapter ces règles afin de mieux
prendre en compte les situations spécifiques des personnels en ALD, dans un souci de justice et de
préservation de leur dignité ? Il lui demande des précisions à ce sujet.
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